
3 
MARCHEPRIME 
Une ville au eur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 17 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 DECEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 21 décembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dûment convoqué le 15 décembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGUA, 
Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme BRETTES 
M. BARGACH a donné procuration à M. LORRIOT 
Mme RUIZ a donné procuration à M. ROYER 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BATS 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGCT : Mme ASSIBAT-TRILLE 

Délibération n" 2023-110 
Budget principal Ville - Autorisation d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d'investissement préalablement au vote du Budget 2024. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : 
Selon l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales, jusqu'à l'adoption du Budget ou jusqu'au 15 avril 
en l'absence d'adoption du Budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette du chapitre 16 
« emprunts et dettes assimilées » et des restes à réaliser. 

Dans l'attente du vote du Budget 2024, et afin de faciliter l'exécution budgétaire du 1° trimestre 2024 et le paiement des 
dépenses d'investissement il est proposé d'autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement à hauteur de 25 % afin de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et 
comptables et de poursuivre les programmes d'investissement. 

POUR LE BUDGET PRINCIPAL 2023: 
Budget d'investissement 2023 : 
Chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » 
Reste à réaliser 
Total des crédits 2023 : 

10 009 296,48€ 
- 873 000,00€ 
- 358 026,44€ 
8 778 270,04 € 

Conformément aux textes applicables, le montant total maximum qui pourrait être engagé, liquidé et mandaté serait ainsi 
de 25 % de 8 778 270,04 € soit la somme de 2 194 567.51 € au maximum. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-1; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023-17 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget principal en 
date du 23/02/2023 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-42 du 11/05/2023 adoptant la décision modificative n"1 du budget principal 
de l'exercice 2023; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-53 du 06/07/2023 adoptant la décision modificative n"2 du budget principal 
de l'exercice 2023; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-75 du 28/09/2023 adoptant la décision modificative n3 du budget principal 
de l'exercice 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023-92 adoptant le Budget Supplémentaire de la Ville en date du 30/11/2023 ; 

Considérant la nécessité de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et comptables et de poursuivre 
les programmes d'investissement 2023 dans l'attente du vote du budget primitif 2024; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- AUTORISE, jusqu'à l'adoption du budget annexe 2024, le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement par opération dans les conditions suivantes: 

OPERATION 024 - GROSSES REPARATIONS BATIMENTS COMMUNAUX 
Dont Article 2135- Instal.générales agencements aménagements 

OPERATION 048 - VOIRIE PARKINGS 
Dont Article 2031 - Frais d'études 

Article 21511 - Réseaux de voirie 

OPERATION 058 - EQUIPEMENT SCOLAIRE 
Dont Article 2183 - Mat. de bureau & informatique 

Article 2184 - Mobilier 

OPERATION 059 - OPERATIONS FONCIERES 
Dont Article 2111 - Terrains nus 

Article 2112- Terrains de voiries 
Article 2151 - Terrains bâtis 
Article 213181 - Autres bâtiments publics 

OPERATION 065 - ENVIRONNEMENT 
Dont Article 2184 - Mobilier 

100500€ 
100 500€ 

227 097,75 € 
110 097,75 € 
117 000,00€ 

7262,50€ 
2 750,00€ 
4 512,50€ 

136 225,00 € 
29 975,00€ 

500,00€ 
103 750,00€ 

2000,00€ 

65 332,50 € 
65 332,50 € 

OPERATION 066 - EQUIPEMENT MAIRIE 
Dont Article 2051 - Concessions et droits similaires 

Article 21281 - Autres agencements et aménagements de terrains 
Article 21521 - Installations de voirie 
Article 21571 - Matériel roulant 
Article 21578 - Autre matériel et outillage de voirie 
Article 21581 - Autres install. Matériel et outillage technique 
Article 21821 --Matériel de transport 
Article 21841 -Mobilier 
Article 21881 --Autres immobilisations corporelles 

OPERATION 070 - EQUIPEMENTS DIVERS 
Dont Article 21841 - Mobilier 

OPERATION 074 - EQUIPEMENT ALSH 
Dont Article 213121- Bâtiments scolaires 

Article 21831 - Matériel de bureau et informatique 
Article 21841 - Mobilier 
Article 21881 -Autres immobilisations corporelles 

53 945,00 € 
750,00€ 

4000,00€ 
1 500,00 € 

12 500,00 € 
3 125,00 € 

11 470,00 € 
11 250,00 € 
2 000,00 € 
7 350,00€ 

2 500,00 € 
2 500,00 € 

167 793,50€ 
166 231,00 € 

250,00€ 
1 187,50€ 
125,00 € 
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OPERATION 075 - EQUIPEMENT MUL Tl-MEDIA 
Dont Article 2051 - Concessions et droits similaires 

Article 21351 - Instal.générales agencements aménagements 
Article 21831 - Matériel de bureau et matériel informatique 
Article 21881 - Autres immobilisations corporelles 

OPERATION 080 -ECLAIRAGE PUBLIC 
Dont Article 215381- Autres réseaux divers 

Article 21578 - Autre matériel et outillage de voirie 

OPERATION 084 - PROJETS DIVERS 
Dont Article 213181-Autres bâtiments publics 

Article 23131 - immo.corporelles en cours construction 

OPERATION 087 - MUL Tl-ACCUEIL 
Dont Article 21581 - Autres install matériel et outillage technique 

Article 21841 - Mobilier 
Article 21881 - Autres immobilisations corporelles 

OPERATION 093 - AMENAGEMENTS CENTRE BOURG 
Dont Article 2031 - Frais d'études 

Article 2111- Terrains nus 

OPERATION 094 - AMENAGEMENT ESP VERTS POSSESSION 
Dont Article 21281 - Autres agencements et aménagements de terrains 

OPERATION 095 -AMENAGEMENT VIDEO PROTECTION 
Dont Article 21581 - Autres install matériel et outillage technique 

OPERATION 096 -AMENAGEMENT ROND POINT POSSESSION 
Dont Article 21511 - Réseaux de voirie 

OPERATION 097 - CEUR DE VILLE 
Dont Article 21151 - Terrains bâtis 

16 189,50 € 
3 289,50€ 
2 500,00 € 
9 825,00 € 
575,00 € 

27 750,00€ 
22 750,00 € 
5 000,00 € 

126 479,50 € 
7 250,00€ 

119 229,50€ 

2 562,50 € 
200,00 € 
362,50€ 

2 000,00 € 

84 250,00€ 
54 250,00 € 
30000,00€ 

25 000,00€ 
25 000,00 € 

25 000,00 € 
25 000,00 € 

42 500,00€ 
42 500,00 € 

875 000,00 € 
875 000,00 € 

TOTAL GENERAL 1985 387,75 € 

- PRÉCISE que cette autorisation ne dépasse pas le quart des crédits inscrits au budget 2023, soit à 2 194 567,51 € au 
maximum; 
- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2024 lors de son adoption ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité 
et au SGC de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 
3 Abstentions (Mme Martin, M. Guicheney, M. Maillard par procuration nnée à Mme Martin}. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

', , 
° .e, t:.. 
± 

Le secrétaire de séance, 

f7· · Agnes ASSIBAT-TRILLE 
# 

Manuel MARTINEZ 

Le Maire : 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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